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Reconnu officiellement par la 
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Le Diplôme en protection de l’enfant a été créé en 2005 à l’initiative de l’Institut 
International des Droits de l’Enfant (IDE) pour répondre au souhait de la Conférence 
Latine des Directeurs de Services de Protection et d’Aide à la Jeunesse (CLDPAJ) 
d’offrir une professionnalisation plus spécifique aux intervenants socio-éducatifs 
travaillant dans le champ de la protection de la jeunesse et du soutien à la famille. 
Cette formation, organisée sous la responsabilité scientifique de l’Institut Universi-
taire Kurt Bösch (IUKB), est développée en collaboration avec la CRDPAJ et la 
Haute Ecole Spécialisée de Suisse Occidentale (HES-SO). 
 
ORGANISATION DE LA FORMATION 

Le DAS (Diploma in advanced studies) en protection de l’enfant se déroule sur une 
période de 18 mois et équivaut à 30 crédits ECTS répartis comme suit : 

� 27 jours de cours à l’IUKB, travaux annexes et examens: 12 crédits (~ 360 h.) 

� Travail à distance pendant la formation (lectures) : 9 crédits (~ 270 h.) 

� Travail de diplôme : 9 crédits (~ 270 h.) 

Les participants qui renoncent à présenter le travail de mémoire final peuvent obtenir 
un CAS (Certificate in advanced studies) s’ils ont satisfait aux autres exigences de la 
formation. 
 
CONTENU DE LA FORMATION (sous réserve de modifications) 

Module 1 : Introduction (aspects psycho-sociaux, médicaux et juridiques de la 
maltraitance et de la protection de l’enfance) 

Module 2 : Évaluation en protection des mineurs (méthodologie d’évaluation ; 
évaluation en petite enfance ; rapport aux autorités judiciaires) 

Module 3 : Intervention de protection des mineurs (particularités du travail en 
réseau, en situation d’aide contrainte, avec les victimes de violence et 
d’abus sexuel, avec les migrants) 

Il est possible de suivre les modules indépendamment en tant qu’auditeur libre. 
 
COÛT DE LA FORMATION (sous réserve de modifications) 

Finance d’inscription : CHF 150.— 

Écolage : CHF 7’300.— 

Auditeur libre : CHF 2’500.— par module 
 
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTION 

Le processus d’inscription démarrera à l’automne 2010. Pour recevoir les informa-
tions à propos du Diplôme en protection de l’enfant, s'adresser à : 
 

Institut Universitaire Kurt Bösch (IUKB) 
Case Postale 4176, CH - 1950 Sion 4 
Tél. +41 (0)27 205 73 00 / 93 
Fax +41 (0)27 205 73 01 
maria-josefina.barreiro@iukb.ch 
www.iukb.ch 


